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OBJET : CONVENTION DEPARTEMENTALE RELATIVE AUX RELATIONS ENTRE LES 
COMMUNES ADHERENTES A L'ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES COMITES COMMUNAUX 
FEUX DE FORETS DES BOUCHES DU RHONE ET LE SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET 
DE SECOURS DES BOUCHES DU RHONE - AVIS DE LA COMMUNE 

Le. 1 février 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 26/01/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, 
Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, 
Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur 
Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Hervé GUERRERA,
Madame Souad HAMMAL, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse 
JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, 
Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Madame 
Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Abbassia BACHI à Madame Reine MERGER, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Sylvain 
DIJON, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, Madame Charlotte DE 
BUSSCHERE à Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Philippe DE SAINTDO à Monsieur Jean BOULHOL, 
Madame Brigitte DEVESA à Madame Odile BONTHOUX, Madame Sylvaine DI CARO à Madame Danielle 
SANTAMARIA, Madame Michele EINAUDI à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur 
Alexandre GALLESE à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Muriel HERNANDEZ à 
Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Claude MAINA à Mme Arlette OLLIVIER, Madame Irène 
MALAUZAT à Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur Jules SUSINI à Monsieur Maurice CHAZEAU, 
Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Danièle BRUNET. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Liliane PIERRON, Monsieur Francis TAULAN. 
Secrétaire : Jean BOULHOL

Madame Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Maryse JOISSAINS MASINI

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : CONVENTION DEPARTEMENTALE RELATIVE AUX RELATIONS ENTRE LES 
COMMUNES ADHERENTES A L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES COMITES 
COMMUNAUX FEUX DE FORETS DES BOUCHES DU RHONE ET LE SERVICE 
DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES BOUCHES DU RHONE - AVIS DE 
LA COMMUNE - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La commune d’Aix adhère à l’Association Départementale des Comités Communaux des
feux de forêts des Bouches du Rhône (ADCCFF 13).

L’ADCCFF 13 est une association départementale regroupant 82 CCFF, comités communaux
de prévention des risques et réserves communales de sécurité civile.

Elle a pour objet notamment de : 
- Regrouper au niveau départemental les comités communaux feux de forêt, les comités com-
munaux de prévention des risques, les réserves communales de sécurité civile,
- Assurer la coordination des structures sur des actions collectives mises en œuvre à la de-
mande des autorités publiques, au titre du pouvoir de police des maires et des préfets, etc…

Le Conseil d’administration est composé de membres adhérents au sein de deux collèges ce-
lui des maires des communes et celui des bénévoles, représentants des comités feux de forêts.
L’association a reçu un agrément de sécurité civile en 2014 pour l’«encadrement des béné-
voles lors des actions de soutien aux personnes sinistrées». 



Une convention départementale relative entre les communes adhérentes à l’ADCCFF13 et le
SDIS  13  a  été  approuvée  par  le  conseil  d’administration  du  SDIS  13  et  celui  de
l’ADCCFF13.
Il est demandé à Madame le Maire de confirmer ou infirmer son adhésion et celle de sa struc-
ture à la convention proposée.

Cette convention (article 1 «objet»), «détermine les conditions dans lesquelles l’ADCCF et
les membres qui la composent collaborent aux missions de sécurité civile aux côtés du SDIS
13».

A l’article 3, le rôle de l’ADCCFF13 est précisé : « A la demande du Directeur Départemen-
tal des Services d’Incendie et de secours (DDSIS), avec l’autorisation des maires concernés
et/ ou du représentant de l’État... l’ADCCFF propose de coordonner les CCFF/RSC13 mobi-
lisés en renfort des moyens de secours des pouvoirs publics, ….assure la mise en œuvre et la
coordination  des  bénévoles  engagés  sur  le  terrain,  contribue  aux  missions  d’appui  des
SDIS13, à l’encadrement des bénévoles engagés, et aux exercices de simulation».

Si  le  Préfet  est  directeur  des  opérations  de  secours  et  adresse  l’état  de  ses  besoins  à
l’ADCCFF, l’intervention du CCFF hors commune n’est possible qu’avec l’accord préalable
du maire.

Les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration sont pris en charge par le SDIS,
ainsi que les dépenses de carburants ou de réparation/perte du matériel.

L’annexe 1 détermine les relations entre les niveaux départementaux, zonaux et communaux
des deux structures et les principes d’intervention des bénévoles en ce qui concerne le risque
feu de forêt.

L’annexe 2 liste les missions d’information et d’assistance envisageables notamment par les
CCPR et RSC.

Le Comité Communal feux de forêt d’Aix n’ayant pas le statut de réserve de sécurité civile
est principalement concerné par l’annexe 1.

Il est à noter qu’une fois l’accord du maire en vue de l’intervention du bénévole obtenue, les
moyens engagés dans les appuis au SDIS 13 sur des interventions liés aux feux de forêt ne
pourront pas être mobilisés sur des actions d’appui à la population communale.

En tenant compte de l’organisation actuelle du Comité communal feux de forêt d’Aix en Pro-
vence,

Nous vous proposons, mes chers collègues, de bien vouloir : 

- CONFIRMER la participation de la Ville d’Aix à la convention, 

- RAPPELER que l’intervention des CCFF ne pourra être effective qu’avec une autorisation
expresse du maire de la commune ou de son représentant.
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Présents et représentés : 53

Présents : 39

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 06/02/2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


































